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1 Une production numérique encore insuffisante.

Si le numérique doit être la source principale de croissance
économique pour les 20 prochaines années (au moins), il est essentiel
pour un pays développé comme la France d’être un des leaders de
cette révolution.

Or, un peu à l’image d’une grande partie de l’Union européenne, la
France n’est pas un « grand pays » du numérique. En tous cas
beaucoup moins qu’elle n’a été un grand pays de la 1° et seconde
révolution industrielle.

La place de la France n’est pas ridicule, mais la contribution du
numérique à sa croissance reste encore modeste, et la France est plus
un pays utilisateur du numérique que producteur de numérique.

L’une des conséquences de ceci est notre déficit commercial en
matière numérique : c’est un point inquiétant. Que nous soyons
déficitaires dans la production manufacturière, soit. Mais que nous le
soyons aussi dans une production de haute technologie pose
questions.



Le numérique en France ne représente que 6% de notre PIB, ce qui
est assez nettement moins que pour des pays comparable.



Il existe un indice synthétique permettant de mesurer la place du
numérique dans l’économie et la société d’un pays : le Digital
economy and society Index. La France est au 15° rang européen, et
son score est en dessous de la moyenne européenne.



Le constat est un peu le même en ce qui concerne l’adoption des
technologies du numérique par l’économie et la société française :
nous sommes en dessous de la moyenne, et assez loin des pays
européens leaders.



Dans l’utilisation de services informatiques payants par les
entreprises, la France est également en dessous de la moyenne
européenne, malgré les progrès, sauf en ce qui concerne la
réparation d’ordinateurs.



Une dernière confirmation de cette « frilosité » productrice française
est la contribution des technologies de la communication et des
services informatiques à la valeur ajoutée : nous sommes tout juste
dans la moyenne européenne (5.8%) et nous faisons moins bien que
la plupart des pays de niveau de développement comparable.



Cette place modeste de la France a des répercussions économiques
assez immédiates : notre déficit commercial en matière
informatique.

Nous sommes déjà habitués à être déficitaires dans la production de
matériel informatique : ce déficit est de 15.6 milliards €. Et comme il
s’agit souvent de produits technologiques, on peine un peu à
comprendre le pourquoi de ce résultat.

Le problème est que le déficit en produits n’est pas du tout comblé,
au contraire, par des excédents en services informatiques.

Si la branche programmation est légèrement excédentaire (500
millions €), les services d’édition, de production cinématographique
et de télécommunications sont tous légèrement déficitaires.

Le « plan » français consistant à acquérir de l’étranger du matériel
informatique pour en faire des services que nous vendrons à
l’étranger ne fonctionne visiblement pas, ou mal.







Enfin, quand on regarde sur le plan mondial la valeur des
transactions réalisées dans le cadre du commerce électronique entre
entreprises, la position française est également moyenne.



La production numérique et son utilisation par les entreprises sont
donc insuffisantes en France, ce qui est préoccupant pour une
révolution industrielle.

Pourquoi cette situation ? Trois raisons sont souvent invoquées par
les entreprises pour « trainer les pieds » dans la numérisation de
leurs processus productifs.

- la 1° raison est la lourdeur et la complexité du processus, du
moins tel qu’il est perçu par les entreprises, surtout par les
entreprises de taille intermédiaire : les ETI (les fameuses « grosses
PME »).

Pour plus de la moitié des entreprises, l’adoption de systèmes
numériques est chronophage et pour presque la moitié d’entre elles
cette numérisation représente d’abord un coût (ce qui va nous
conduire à nous poser la question du financement).

Nous remarquons néanmoins qu’en l’espace de 2 ans le poids de ces
obstacles semble diminuer, ce qui est bon signe.





- la seconde raison est financière : accéder à la production
numérique coûte cher, pour une rentabilité parfois incertaine.

Nous pouvons illustrer cela avec l’exemple des start-up : ces petites
sociétés qui découvrent des marchés liés à la production numérique,
mais qui ont besoin de fonds pour se développer, passer de l’idée à la
réalisation, et surtout rentabiliser cette idée.

Or elles se heurtent en France à une certaine frilosité des
investisseurs en général et des banques en particulier.

En 2018, les start-up françaises ont levé pour 3.6 milliards €, contre
4.4 milliards pour l’Allemagne (mais qui s’appuie on le sait sur un
autre modèle industriel) et 7.4 milliards pour le Royaume-Uni.

Les start-up françaises ont alors du mal à atteindre une taille critique,
et bien peu deviennent des « licornes », c’est-à-dire des start-up
valorisées à plus d’1 milliard $. Il y en a 325 dans le monde, dont 4
seulement sont françaises (BlaBlacar, Veepee.com, Doctolib, OVH).



BlaBlacar, fondé en 2006 n’est devenu rentable qu’en 2018 et
Veepee.com (ex-vente privée) a un chiffre d’affaires de 3.7 milliards €.
Les licornes peuvent espérer devenir un jour des décacornes
(valorisées à plus de 10 milliards $) à l’image du suédois Spotify, ou
des américains Uber et Airbnb.
Pour lever les fonds, les start-up disposent de 5 moyens principaux :



La levée des fonds est surtout difficile pour des fonds importants : en
2018 il n’y a eu que 8 opérations pour un montant supérieur à 50
millions €.

La levée de fonds la plus importante a représenté 205 millions €

Le risque que nous verrons en conclusion : que les start-up françaises
partent chercher des fonds à l’étranger.



- la troisième raison de cette réticence des entreprises
françaises est le sentiment que cette nouvelle activité va se faire au
détriment des activités traditionnelles : 54% des entreprises le
pensent.

Elles se sentent donc placées devant un dilemme : tout en percevant
les avantages possibles du passage à la production numérique, elles
en voient aussi le risque de l’incertitude, et le risque éventuel pour
leurs activités actuelles.

En d’autres termes, elles hésitent à « lâcher la proie pour l’ombre ».

Tout ceci peut donc expliquer le retard relatif des entreprises
françaises, surtout si on compare au reste du monde : 25 % des
entreprises françaises n’ont aucun plan d’investissements dans le
numérique, ce qui n’est le cas que de 9% des entreprises mondiales,
et seulement 17% des entreprises ont adopté une production ou une
vente numérique contre 23% des entreprises mondiales.

Néanmoins, la France dispose de quelques grands leaders
numériques.
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Les 100 plus grandes entreprises numériques de France voient leur
chiffre d’affaires progresser beaucoup plus vite que la croissance
économique française.



L’activité principale des entreprises du Top 100 est surtout liée à
l’édition de logiciels (64% des ventes, 46% du chiffre d’affaires).

Les services internet sont également importants : 30% des ventes et
39% du chiffre d’affaires.



Entreprise Cotée Catégorie
CA Logiciel et 

Services 
Internet 2017

CA Logiciel et 
Services Internet 
2017 en France*

CA Total 
2017

1 Dassault Systèmes 
(1) Oui EL 2869 265 3228

2 Criteo (2) Oui SI 1915 125 1915
3 Ubisoft Oui JV 1732 106 1732

4 Ingenico
ePayments Oui SI 596 ns 2510

5
Solocal Group 

(activités Search 
local)

Oui SI 461 ns 756

6
Sopra Steria Group 

- Solutions 
Applicatives

Oui EL 303 182 3845

7 Cegedim (3) Oui EL 298 231 457
8 Murex (3) EL 285 13 450
9 Webedia (Fimalac) Oui SI 283 ns nc

1
0 Teads (Altice) SI 281 ns 281



2 Une utilisation du numérique dans la norme.

Si la production française de numérique est un peu à la traine,
l’utilisation du numérique sous toutes ses formes est par contre dans
un bonne moyenne : la France ne semble pas être un pays rétif à ces
nouvelles technologies.

La France se situe au 10° rang européen des utilisateurs internet,
mais avec un score important de 86%, supérieur à la moyenne
européenne.

Si on regarde les compétences d’utilisation, la France est partout au
dessus de la moyenne : 57% pour les compétences de base, 28% pour
les compétences supérieures.

La remarque est la même en ce qui concerne les compétences
professionnelles : un score de 55.4 contre une moyenne de 43.9.

Et il faut constater, avec satisfaction, que les compétences en
numérique des femmes françaises sont égales à celles des hommes et
supérieures à la moyenne européenne.





Les femmes française se classent au 8° rang européen pour l’usage et
les compétences en informatique et numérique.

C’est d’autant plus remarquable que, par contre, elles peinent encore
à investir massivement les écoles spécialisées dans la production
numérique : elles ne représentent que 19% des étudiants en
numérique.





Sur un plan général, la France ne semble pas non plus en retard en
matière d’équipements informatiques et d’utilisation de l’internet
(même si nous aborderons plus tard le problème de la fracture
numérique).

Le taux d’équipement des ménages a progressé dans tous les
domaines : par exemple, 92% des ménages sont équipés d’au moins
un téléphone portable, ce qui est exactement dans la moyenne des
pays développés.

Les consommateurs français n’hésitent pas non plus à acheter en
ligne : en 2019, le chiffre d’affaires du commerce en ligne devrait
dépasser les 100 milliards €, et la France est presque à égalité avec
l’Allemagne quand à la fréquence d’utilisation.

La couverture en haut débit de la France est comparable à la
moyenne européenne (malgré les zones blanches).

Et la France n’est pas non plus en retard dans le « big data »
administratif, même si en moyenne l’Union européenne fait un peu
mieux.











3 Des compétences numériques qui s’affirment

La France ne semble donc pas vraiment en retard dans l’utilisation
du numérique. C’est bien la production qui pose plus de problème.

Ceci est d’autant plus paradoxal que la formation en numérique de la
France devient excellente, sinon en quantité, du moins en qualité.

Et aux Etats-Unis, pays d’accueil par excellence des talents
numériques, la qualité de cette formation est uniquement reconnue.

Sur le plan qualitatif nous sommes exactement au même niveau que
les anglais, les allemands les américains et les japonais.

Le pourcentage de compétences dans le numérique en France est
exactement dans la moyenne européenne.

Quelques bémols apparaissent néanmoins : la France forme bien,
mais pas en assez grand nombre, et surtout, elle parvient
difficilement à la fois à retenir ses talents et à attirer les talents
étrangers.







Deux explications peuvent être avancées à cette relativement faible
attractivité de la France pour les jeunes talents informatiques :

- il y a bien entendu d’une part la barrière de la langue : la
langue du numérique, c’est l’anglais. Et le faible niveau de
connaissance en langue anglaise des jeunes français que nous avons
déjà abordé ici pose un réel problème.

- la seconde explication tient dans l’adaptation du droit du
travail français au numérique : notre droit du travail est encore très
industriel ou très lié aux services marchands, mais il semble
nettement moins adapté à la production numérique.

Celle-ci suppose en effet une très grande souplesse dans le temps et
l’organisation du travail, souplesse elle-même due aux flux de
commandes, mais également aux décalages horaires entre
Amériques, Europe et Asie.

Les jeunes des start-up sont ainsi souvent amenés à travailler sur des
amplitudes et à des horaires non prévus par le droit.



Le droit du travail français est également rempli de toute une série
d’obligations en matière de représentations du personnel, d’égalités
de traitements, de conditions de travail devant écrans…qui sont assez
peu adaptées à des entreprises naissantes et donc fragiles.

Ceci se retrouve également au niveau du parcours administratif
nécessaire pour créer une entreprise et embaucher du personnel :
c’est souvent un peu « compliqué ».

Or, on oublie souvent que les producteurs du numérique, surtout les
jeunes producteurs, sont avant tout des créatifs et moins souvent des
administratifs : ils ont des idées, mais la mise en entreprise de ces
idées pose problème dans le cadre légal français.

C’est un peu comme si le code de la route avait freiné l’essor de la
production automobile française du début XX°.

De ce côté, il faut l’admettre, le droit du travail et de l’entreprise
anglo-saxon est beaucoup plus souple, donc beaucoup plus adapté
au monde numérique naissant.



On remarquera toutefois un point très positif : après avoir
dangereusement diminué au début des années 2000, le poids de
l’investissement dans les technologies du numérique progresse de
nouveau à un rythme soutenu.



Conclusion : le risque de la fuite des cerveaux.

D’après un sondage réalisé pour le magazine Capital en mai 2019,
76% des talents digitaux français envisageraient de s’expatrier vers
des pays plus accueillants.

Ceci s’explique avant tout par le paradoxe que nous venons
d’étudier : une utilisation du numérique et des compétences tout à
fait dans la moyenne des pays développés, mais une production à la
traine.

Les jeunes talents veulent donc, légitimement, se tourner vers des
pays à la production plus dynamique : Etats-Unis, bien sûr, mais
aussi Canada ou Suisse.

S’ajoute à cette tentation trois autres facteurs :

- le financement, nous l’avons déjà dit pose problème en
France pour les start-up, d’où la tentation de développer leurs projets
dans des pays où il est plus facile de de se financer.



- les grandes entreprises du numérique (américaines surtout)
connaissant ce problème (plus celui du droit du travail) et la qualité
de la formation en France, n’hésitent pas à venir faire leur marché
chez ces jeunes talents.

Et il est difficile de résister à la fois aux $ et à l’image de la Silicon
Valley.

- et un phénomène nouveau se développe, sous l’impulsion de
Facebook et Free : la naissance de campus numériques privés en
France, financés par ces entreprises. C’est à priori une bonne idée,
mais il est probable que la contrepartie sera l’exil futur, même
temporaire, des talents ainsi formés.

Il y a alors un risque sérieux de voir la France, comme une partie de
l’Europe, se mettre à consommer de plus en plus de produits
numériques conçus et fabriqués ailleurs.

Ceci ne nous permettrait évidemment pas de profiter des effets
positifs de cette révolution industrielle.
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